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Régime 
volontaire  

d’épargne- 
retraite

Pour les entreprises

Toutes les entreprises ayant 5 employés admissi-
bles ou plus seront tenues de participer, à moins 
qu’elles offrent déjà à leurs employés la possibil-
ité de cotiser à un Régime Enregistré d’Épargne 
Retraite («REER») Collectif, Compte d’Épargne 
Libre d’Impôt («CELI») ou à un Régime de 
Retraite Agréé.

Les employeurs peuvent participer à compter 
du 1er juillet 2014, mais l’implantation peut 
être répartie sur plusieurs années selon la taille 
de l’entreprise. L’employeur doit souscrire au 
RVER et automatiquement inscrire les employés 
admissibles :

 

Les employeurs peuvent ou non verser des  
cotisations en faveur du cotisant selon un taux 
flexible. De plus, l’employeur peut modifier sa  
cotisation au régime d’un employé après avoir 
fourni un avis à cet effet.

Pour les travailleurs

Il y aura une adhésion automatique pour les 
employés ayant 18 ans ou plus si ces derniers 
comptent plus d’un an de service continu auprès 
de l’employeur en vertu de la Loi sur les normes 
du travail.  Toutefois, les employés disposeront 
d’une période de 60 jours pour renoncer à la 
participation, avant que les cotisations ne  
commencent à être retenues sur leur salaire.

Les cotisations des employés feront l’objet d’un 
taux et d’une option de placement définis par  
défaut. Toutefois, les employés auront la possibil-
ité de modifier ces paramètres en fonction de leur 
besoin sous réserve de certaines règles.

Les cotisations seront déductibles dans le calcul 
du revenu de l’employé au moment où elles 
seront versées dans les limites prévues, ce qui 
leur permettra d’obtenir une économie d’impôt 
immédiate.  Par ailleurs, les sommes accumulées 
ne seront pas imposables tant qu’elles ne seront 
pas retirées du régime en question.

À noter que le contribuable peut cotiser jusqu’à 
concurrence de son plafond admissible aux fins 
fiscales en prenant en considération les autres  
contributions qu’il aura faites pour l’année d’im-
position en question.  Le plafond étant le même 
que celui des REER, et qui se doit d’être partagé.

N’hésitez pas à communiquer avec un conseiller 
SLF pour toute question en lien avec l’information 
fournie  dans ce document, ou pour toute autre 
question de nature fiscale.

 

Les travailleurs québécois auront bientôt accès à un régime volontaire 
d’épargne-retraite («RVER»). Le RVER sera un régime d’épargne collectif 
qui peut être offert par l’employeur à compter du 1er juillet 2014 dont la 

gestion sera effectuée par un administrateur autorisé.
 

Pour les entreprises ayant 
20 employés admissibles 
ou plus 

31 déc. 2016

Pour les entreprises comp-
tant de 10 à 19 employés 
admissibles

31 déc. 2017

Pour les entreprises comp-
tant de 5 à 9 employés 
admissibles

À être déterminé, 
mais pas avant le 
1er janvier 2018
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